
Accès

Ils sont à déposer : 

  �pneus : dans certains garages  
(nous consulter)

  �médicaments : en pharmacie

  �bouteilles de gaz, extincteurs, fusées 
de détresse : auprès des revendeurs

Amiante
DEUX COLLECTES 
SONT ORGANISÉES 
PAR AN, SOUS 
CERTAINES 
CONDITIONS ET 
SUR INSCRIPTION. 
Renseignements 
auprès du service

Emplacement des colonnes enterrées

Très utiles pour un dépôt 
occasionnel de déchets ménagers, 

l’ouverture des colonnes se fait  
grâce à votre badge d’accès.  

Les déchets doivent être dans  
des sacs fermés. 80 L maximum.  

Chaque dépôt est facturé 2 €.

Horaires
Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi

Aizenay 13h30-17h30 13h30-17h30 9h-12h
13h30-17h30 13h30-17h30 9h-12h

13h30-17h30
9h-12h

13h30-17h30

Bellevigny 13h30-17h30 - 9h-12h
13h30-17h30 - 9h-12h

13h30-17h30
9h-12h

13h30-17h30

Le Poiré-sur-Vie 13h30-17h30 - 9h-12h
13h30-17h30 13h30-17h30 9h-12h

13h30-17h30
9h-12h

13h30-17h30

Les Lucs-sur-Boulogne 13h30-17h30 - 13h30-17h30 - 13h30-17h30 9h-12h
13h30-17h30

Saint-Denis-la-Chevasse 13h30-17h30 - 13h30-17h30 - - 9h-12h
13h30-17h30

St-Paul-Mont-Penit 13h30-17h30 13h30-17h30 9h-12h
13h30-17h30 - 9h-12h

13h30-17h30
9h-12h

13h30-17h30

Déchets interdits  
en déchèteries

Aizenay Rue des Parcs / Place de la Résistance / Cité Bel Air / 
Rue des Ganneries / Rue Monseigneur Gendreau
Apremont Rue Georges Thébault / Rue Georges Clemenceau / 
Rue du Barrage
Beaufou Rue Joubert de la Cour
Bellevigny (Belleville) Rue des Prairies / Rue du Stade
Bellevigny (Saligny) Rue de l’Armistice
Falleron Place de la Mairie
Grand’Landes Chemin des Pommiers
La Chapelle-Palluau Rue des Perrondes
La Genétouze Rue du Pont Cateline
Le Poiré-sur-Vie Rue des Genôts / Rue de la Brachetière /  
Rue de la Croix Bouet / Place du Marché / Rue du Seigle
Le Poiré-sur-Vie (Le Beignon-Basset)  
Rue des Aubépines
Les Lucs-sur-Boulogne Rue du Landa
Maché Rue des Sports
Palluau Avenue de la République
Saint-Denis-la-Chevasse Rue Colbert
Saint-Étienne-du-Bois Place des Anciens Combattants
Saint-Paul-Mont-Penit Rue des Garennes de la Nation

Emplacement  
des points  
d’apport  
verre  
et papier

Retrouvez la localisation 
des points d’apport 
volontaire sur  
www.vie-et-boulogne.fr

DÉCHÈTERIES 
 Vie & Boulogne

  �12 passages / an compris dans  
la part fixe de la redevance,  
5 € le passage supplémentaire

  �6 déchèteries sur le territoire. 
  �Accès sur présentation du badge 
d’accès

  �Apports limités à 2 m3 par jour
  �Déchèteries fermées les jours fériés


